Contribution de la Communauté de Travail des Pyrénées à la consultation sur la révision du règlement relatif au Groupement Européen de Coopération Territoriale (GECT)

La Communauté de Travail des Pyrénées (CTP), née en 1983, réunit les Régions et les Communautés Autonomes bordant la frontière franco-espagnole et l’Andorre. Elle a comme objectif de contribuer au développement des Pyrénées tout en assurant la prise en compte de ses enjeux et la préservation de ses richesses. Pour ce faire, elle s’implique fortement en faveur de la coopération transfrontalière.

En 2005, la CTP s’est dotée d’un Consorcio, entité juridique de droit public espagnol prévue par le Traité de Bayonne.

La création de cette nouvelle entité juridique a permis à la CTP de donner un nouvel élan à la coopération transfrontalière, notamment en faveur de la gestion de fonds et de programmes européens. 

En effet, en 2007, le Consorcio a été désigné comme Autorité de gestion du Programme Opérationnel de Coopération Territoriale Espagne-France-Andorre 2007-2013 (POCTEFA), lui conférant ainsi la responsabilité de son exécution. La CTP est ainsi la seule Autorité de gestion transfrontalière en Europe reconnue par la Commission européenne et les Etats concernés.
La CTP souhaite apporter sa contribution à la consultation sur la révision du règlement du GECT afin de faire part des observations sur les limites de l’actuel règlement du GECT, sur la base des retours d’expériences émanant de son territoire et notamment des projets qui ont été programmés dans le cadre du POCTEFA, programme pour lequel la CTP est Autorité de gestion.

La CTP considère indispensable la mise à disposition, par la Commission européenne, d’un tel outil juridique pour les multiples avancées qu’il apporte à la coopération territoriale et donc à la cohésion européenne :

· élever la coopération à un niveau opérationnel,

· rapprocher l’Europe des citoyens grâce à une meilleure implication des échelons de proximité dans la politique européenne,
· permettre, à travers la représentation de ses membres dans les organes du GECT, de créer une structure unique, interlocuteur des niveaux nationaux et européens.
Le GECT présente l’avantage, grâce à la souplesse de son règlement, de pouvoir prendre des formes différentes correspondant ainsi à la diversité des types et des natures de coopération, et inciter à leur pérennisation (coopération transfrontalière, transnationale ou interrégionale et coopérations pour la réalisation d’infrastructures ou d’outils partagés, la mise en œuvre conjointe de service public, l’animation de réseaux ou encore la gestion de programme européen).

Cependant, la grande liberté donnée à cet outil par le niveau communautaire a abouti sur des interprétations du GECT variées selon les transpositions nationales ce qui a in-fine comme résultats de compliquer la constitution de GECT.

Pour les acteurs de la coopération du territoire de la CTP, le GECT représente une opportunité, il participe au  passage d’une coopération « d’affinité de personnes » à une coopération institutionnalisée, pérenne. La CTP considère donc que le règlement du GECT doit connaître une modification importante mais non totale.

Quels sont les éléments ayant empêché ou contrecarré la création de GECT ?
· Le développement territorial et donc transfrontalier n’est pas uniquement porté par les institutions publiques, mais également par des acteurs associatifs, représentants socioprofessionnels et de la société civile. Ils sont en effet très présents au sein des projets POCETFA. 

Le GECT devrait donc être ouvert aux structures privées de type associatif à but non lucratif et d’intérêt général ou consulaire sous conditions (capacité d’autofinancement pérenne, adhésion ou aval obligatoire d’une collectivité publique).

Le GECT devrait permettre à des entités exerçant les même compétences (quel que soit leur statut juridique) de se regrouper.

· De la même manière, fermer l’accès des GECT aux pays non membres de l’Union européenne peut être un frein à la création de GECT. Les GECT entre pays membres de l’Union européenne et pays tiers devraient être autorisés, a minima lorsqu’il y a continuité territoriale. 

Des améliorations de la procédure de création nécessaires : 

· Procédure d’autorisation de création des GECT : les délais de création et de validation des Etats retardent dans la majorité des cas le démarrage des actions à mener.

Le délais de 3 mois pour la procédure d’évaluation par l’autorité centrale de l’Etat membre devrait être obligatoire et non à titre indicatif (cf. art.4 alinea 3).

· Le règlement doit être précisé d’une part afin d’harmoniser des questions juridiques et donc de limiter les disparités administratives entre les législations des membres qui engendrent des difficultés de mise en œuvre et d’autre part afin d’apporter des réponses aux GECT en cours de constitution ou déjà constitués (TVA, marchés publics, personnel, compétences …).

· Les GECT rencontrent des difficultés dans le recrutement de leur personnel du fait que les Etats renvoient majoritairement à des statuts nationaux qui ne répondent pas à la vocation internationale des GECT. Il conviendrait de prévoir un statut unique à dimension européenne.

· Le règlement pourrait doter le GECT d’une cellule d’animation pour l’accompagnement à la création des GECT (mise à disposition de conventions et de statuts types, de l’information sur l’application des règlements selon les membres de l’Union européenne) qui pourrait également être un lieu d’échange entre les GECT. 

Les mesures d’encouragement d’une coopération territoriale institutionnalisée à mettre en place : 

· Les GECT devraient avoir accès, en tant que bénéficiaire et/ou gestionnaire, aux programmes européens de coopération territoriale mais également aux financements européens disponibles dans le cadre des politiques sectorielles (en tant que partenaire unique, à partir du moment où les membres suffisent à la représentation obligatoire et sans exigence de 2 ans d’existence).
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